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CHAPITRE 5.13.

MODÈLE DE CERTIFICAT VÉTÉRINAIRE
POUR LE COMMERCE INTERNATIONAL
DES ANIMAUX DE LABORATOIRE
Article 5.13.1.
Introduction et champ d’application
Le transport des animaux de laboratoire entre deux établissements est une opération spécialisée importante pour les recherches scientifiques. L'utilisation et le transport des animaux de laboratoire sont essentiels à certains types de recherches médicales et vétérinaires.
La majorité des animaux de laboratoire utilisés et transportés sont des rats, des souris et des poissons. D’autres espèces, à savoir des cobayes, des gerbilles, des hamsters, des lapins, des chats, des chiens, des porcs, des amphibiens et quelques espèces de primates non humains sont utilisées en nombres relativement réduits. 
Le présent chapitre concerne toutes les espèces couvertes par le Code terrestre, à l'exception des abeilles.
Article 5.13.2.
Guide pour l'utilisation du certificat vétérinaire
1.	Généralités
Le certificat doit être rempli en lettres capitales pour assurer sa lisibilité. Pour confirmer une option, mettre une croix dans la case correspondante (X). Aucune partie du certificat ne doit être laissée en blanc afin d’éviter toute modification non autorisée. Les zones sans objet ou pour lesquelles il n'existe pas d’information doivent être barrées. Les informations indiquées sur le certificat doivent être exactes au moment de sa délivrance. 
2.	Partie I. Détails du chargement à exporter
	Pays :
	Nom du pays délivrant le certificat.

	Case I.1.
	Nom et adresse complète de la personne physique ou morale expédiant le chargement. Il est recommandé de préciser les coordonnées (numéros de téléphone et de télécopie ou adresse électronique).

	Case I.2.
	Référence du certificat utilisé par l'Autorité vétérinaire du pays émetteur.

	Case I.3.
	Nom de l'Autorité vétérinaire. 

	Case I.4.
	Nom et adresse complète de la personne physique ou morale destinataire du chargement. 
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	Case I.5.
	Nom du pays d'exportation. Il est également recommandé de fournir le code ISO du pays (http://www.iso.org/iso/country_codes/iso_3166_code_lists/country_names_and_code_elements.htm) 

	Case I.6.
	Nom de la zone ou du compartiment d'origine si cette indication figure dans la partie III du certificat (conformément au chapitre 4.3. du Code terrestre).

	Case I.7.
	[bookmark: _Hlt306117155]Nom du pays de destination. Il est recommandé de préciser le code ISO du pays.
(http://www.iso.org/iso/country_codes/iso_3166_code_lists/country_names_and_code_elements.htm).

	Case I.8.
	Nom de la zone ou du compartiment de destination si cette indication figure dans la partie III du certificat (conformément au chapitre 4.3. du Code terrestre).

	
Case I..9
	Nom et adresse complète du ou des sites à partir duquel ou desquels les animaux sont exportés et numéro d'agrément ou d'enregistrement officiel s'il est requis.

	Case I.10.
	Nom du site à partir duquel le chargement est expédié (transport aérien, terrestre ou maritime). 

	Case I.11.
	Date de départ et heure si elle est connue. 

	Case I.12.
	Indiquer le moyen de transport s'il est connu au moment de la délivrance du certificat. 
Préciser le numéro de vol, la compagnie aérienne et le nom de l'aéroport (pour les transports aériens).
Indiquer le nom et l’adresse du transporteur (pour les transports routiers).

	Case I.13.
	[bookmark: _Hlt306118170]Nom du poste frontalier où le chargement est adressé/attendu. Il est également recommandé d’indiquer ici le code géographique attribué par les Nations Unies pour les lieux servant au commerce et au transport (voir http://live.unece.org/cefact/locode/service/location.html).

	Case I.14.
	Si l'espèce figure dans la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction (CITES), préciser le ou les numéro(s) d’autorisation. 

	Case I.15.
	Fournir une description des animaux.
Mentionner également le code HS de l'Organisation mondiale des douanes s'il est connu (voir www.wcoomd.org).

	Case I.16.
	Nombre total d’animaux.
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	Case I.17.
	La température entourant le conteneur utilisé pour le chargement doit généralement être maintenue entre 10 et 28° C lors du transport. Pour les animaux ayant des besoins différents, préciser ici la fourchette de température spécifique. 

	Case I.18.
	Indiquer le nombre total d'unités (boîtes, cages ou boxes par exemple) dans lesquels les animaux sont transportés. 

	Case I.19.
	Identifier les conteneurs et les numéros des scellés s'il y en a.

	Case I.20.
	Détails du type d’animaux. 
Indiquer l'espèce (nom scientifique), le système d’identification, le numéro d'identification ou les autres éléments importants, le nombre et, si nécessaire le nom de la souche/colonie, le sexe, l’âge et le poids. Utiliser si elles existent les conventions sur les dénominations internationales (voir par exemple
http://www.informatics.jax.org/mgihome/nomen/strains.shtml 
http://www.informatics.jax.org/mgihome/nomen/gene.shtml) 
Pour les animaux ayant un passeport international officiel, indiquer le numéro.



3.	Partie II : Classification des statuts microbiologiques
	Case II.
	On entend par animaux conventionnels les animaux chez qui la présence ou l'absence de micro-organismes et parasites spécifiques est inconnue, en l’absence de contrôle, traitement ou vaccination. Cette catégorie inclut les animaux capturés en milieu naturel ainsi que les animaux domestiques maintenus dans des conditions microbiologiques non contrôlées. 
Les animaux exempts d’agents pathogènes spécifiques (SPF) sont des animaux indemnes d'un ou plusieurs parasites ou micro-organismes infectieux définis. Ces animaux SPF peuvent être subdivisés en deux sous-catégories :
a)	Les animaux SPF conditionnés ont subi des contrôles, un traitement et/ou une vaccination assurant l'absence d'un ou plusieurs parasites ou agents microbiens. Il s’agit le plus souvent d’agents ayant un impact sur l'homme ou sur l'agriculture ou d’agents infectieux spécifiques de certaines espèces, capables de provoquer une maladie clinique significative ou d’avoir des effets sur la recherche. Les animaux SPF conditionnés ne sont généralement pas logés dans des installations spécialisées pour empêcher l’introduction d’autres agents infectieux et sont généralement transportés dans des conteneurs sans filtre. Les espèces de grande taille comme les primates non humains, les chiens et les chats sont souvent des animaux SPF conditionnés. 
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	Case II. (suite)
	b)	Les animaux SPF maintenus sous barrière microbienne ont été élevés en l'absence d'un ou plusieurs parasites ou agents microbiens dans des installations spécialisées permettant d’exclure ces agents et ceux qui ont un impact sur l'agriculture et sur l'homme. Le statut microbiologique de ces animaux a été établi soit par des contrôles individuels soit sur un échantillon représentatif de la colonie. Des conteneurs SPF à filtre sont requis pour le transport des animaux, de même que des procédures et des matériels spéciaux pour leur placement en conteneurs, leur sortie et leur manipulation. Cette sous-catégorie inclut également les animaux axéniques (indemnes de tout agent microbien) et ceux qui sont uniquement porteurs de quelques espèces définies de micro-organismes. Ces animaux doivent être obtenus et maintenus dans un environnement stérile (généralement élevés en isolateur), sans aucun contact avec les microorganismes commensaux présents chez l'homme et les animaux ou dans l'environnement.



4.	Partie III : Informations zoosanitaires
	Case III.
	Remplir cette partie en tenant compte des exigences convenues entre les Autorités vétérinaires du pays importateur et du pays exportateur, conformément aux recommandations du Code terrestre.
Attestation d'aptitude au transport sous réserve des conditions ou exigences particulières mentionnées dans le certificat.

	Case III.a.
	Référence du certificat : voir case I.2.

	Vétérinaire officiel
	Nom, adresse, fonction officielle, date de signature et tampon officiel des Services vétérinaires du pays d'exportation.
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Article 5.13.3.
Modèle de certificat vétérinaire pour le commerce international des animaux de laboratoire
PAYS :
	Partie I : Description de l'envoi
	I.1. Expéditeur :
Nom :

	I.2. Référence du certificat :

	
	Adresse :

	I.3. Autorité vétérinaire :

	
	I.4. Destinataire :
Nom :

Adresse :



	
	I.5. Pays d’origine  (code ISO*)

	I.6. Zone ou compartiment d’origine** :

	
	I.7. Pays de destination (code ISO*)

	I.8. Zone ou compartiment de destination** :


	
	I.9. Lieu d’origine :
Nom :

Adresse :



	
	I.10. Lieu de chargement :

	I.11. Date de départ :


	
	I.12. Moyen de transport principal :
	I.13. Poste frontalier prévu :


	
	Avion □ 
Transport routier □
Navire □
	
Informations importantes□

	
	I.14. Numéro(s) d’autorisation de la CITES** :

	
	
	

	
	I.15. Description des animaux :

	I.16. Nombre total d’animaux :



	
	
*Code HS s’il est connu :
	

	
	I.17. Température : 
	I.18. Nombre total d’unités :


	
	I.19. Numéro des conteneurs ou des scellés :

	

	
	I.20. Types d’animaux et nombre de chaque type :


	
	Espèce (nom scientifique)

Numéro/informations d’identification

Souche/colonie (dénomination internationale si elle est connue)* 

Age ou poids : 

Sexe :


	


	Système d’identification :



Numéro(s) du passeport s'il existe* :



* Facultatif
**Si cette information est référencée dans la partie III.
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PAYS :
	. Informations zoosanitaires
	

	II.a. Référence du certificat :

	
	
	

	
	II Statut microbiologique

	□ Animaux conventionnels
	□ Animaux SPF conditionnés
	□ Animaux SPF maintenus sous barrière microbienne
	□ Autre (préciser)

	
	

III. Aptitude au transport

Le vétérinaire officiel signataire certifie que le chargement décrit ci-dessus est apte au transport, sous réserve des conditions particulières ci-après, et que les animaux répondent aux exigences zoosanitaires qui suivent :

	
	
	

	
	
	

	
	




	Conditions de transport particulières : OUI □ NON□

Si des conditions spéciales de transport doivent 
être respectées, les décrire en détail : 




	
	
	

	
	




	

	
	
	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	Nom et adresse (en lettres capitales) :


Date :


Tampon :

	Fonction officielle :


Signature :
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